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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 56A
al.1 et 2 de la loi sur l’organisation judiciaire du 22 novembre 1941 - LOJ - E 2 05 ; art. 63
al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Le Tribunal administratif n’a pas compétence pour apprécier l’opportunité d’une décision
attaquée, sauf exception prévue par la loi, ce qui n’est pas le cas en l’espèce (art. 61 al. 2
LPA).

E. 3
Il convient de déterminer si la situation du recourant constitue un cas d’extrême gravité
justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour en Suisse.

a. Selon l’art. 30 al. 1 let. b de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr -
RS 142.20), il est possible de déroger aux conditions d’admission d’un étranger en Suisse
pour tenir compte d’un cas individuel d’extrême gravité. Les critères d’appréciation
permettant de retenir l’existence
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l’ordre juridique suisse, sa situation familiale et financière, la durée de sa présence en
Suisse et les possibilités de réintégration dans son pays (art. 31 al. 1 let. a à g de
l'ordonnance réglant l'admission, le séjour et l'exercice d'une activité lucrative - OASA - RS
142.201).

b. Selon la jurisprudence développée au sujet des cas de rigueur du droit en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2007, mais toujours d’actualité pour les cas d’extrême gravité qui les
ont remplacés, les dispositions dérogatoires des art. 30 LEtr et 31 OASA présentent un
caractère exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d’une telle situation doivent
être appréciées de manière restrictive.

Il est nécessaire que l’étranger concerné se trouve dans une situation de détresse
personnelle. Cela signifie que ses conditions de vie et d’existence, comparées à celles
applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue,
c’est-à-dire que le refus de soustraire l'intéressé à la réglementation ordinaire d’admission
comporte pour lui de graves conséquences. Le fait que l’étranger ait séjourné en Suisse
pendant une assez longue période, qu’il y soit bien intégré socialement et
professionnellement et que son comportement n’ait pas fait l’objet de plainte ne suffit pas, à
lui seul, à constituer un cas d’extrême gravité ; il faut encore que sa relation avec la Suisse
soit si étroite qu’on ne puisse exiger qu’il aille vivre dans un autre pays, notamment dans
son pays d’origine. A cet égard, les relations de travail, d’amitié ou de voisinage que



l’intéressé a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits
avec la Suisse qu’ils justifieraient une exception (ATF 124 II 110 consid. 3 ; Arrêt du
Tribunal administratif fédéral C-6628/2007 du 23 juillet 2009, consid. 5 ; Arrêt du Tribunal
fédéral 2A.429/2003 du 26 novembre 2003 consid. 3 et les références citées).

d. Quant aux séjours illégaux en Suisse, ils ne sont en principe pas pris en compte dans
l’examen d’un cas d’extrême gravité. La longue durée d’un tel séjour n’est pas, à elle seule,
un élément constitutif d’un cas personnel d’extrême gravité, sinon l’obstination à violer la
législation en vigueur serait, en quelque sorte, récompensée (Arrêt du Tribunal administratif
fédéral du 23 juillet 2009 déjà cité).

En l'espèce, le recourant séjourne en Suisse depuis 2000 ; il n'a pas eu recours à l'aide
sociale et est financièrement autonome. Il démontre s'être bien assimilé sur le plan social et
entretient de bonnes relations avec son entourage. Toutefois, cette intégration ne suffit pas à
elle seule à lui permettre de bénéficier d'une exception aux mesures de limitation, car elle ne
constitue pas des liens si étroits avec la Suisse qu'on ne saurait exiger du recourant qu'il aille
vivre dans un autre pays. Quant à son séjour, relativement long mais illégal, il ne suffit pas
non plus à considérer que sa situation correspond à celle de détresse personnelle telle
qu'exigée par la loi et la jurisprudence susmentionnées.
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Au surplus, le recourant ne fait pas valoir de crainte particulière liée à un retour en Tunisie.

Au vu de ce qui précède et compte tenu du caractère restrictif qui doit présider à
l'appréciation de la situation du recourant, en application de la loi et de la jurisprudence, la
condition de celui-ci ne constitue pas un cas de rigueur. En conséquence, le recours sera
rejeté.

E. 4
Le prononcé du présent arrêt rend la demande de restitution d'effet suspensif sans objet.

Un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge du recourant qui succombe. Il ne lui sera
pas alloué d'indemnité de procédure (art. 87 LPA). * * * * *
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